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Séance du 27 mars 2019

Etaient présents :
M. Jean-Claude CHARVIN, M. Gérard OCTROY, Mme Geneviève FAVERGEON,
M. Jean-Louis ROUSSET, Mme Martine HATTERER, M. Gérald GAUDIN, Mme
Colette MARCHAND COGNET,  Mme Nadège TEYSSIER,  M. Didier DELDON,
M.  Sébastien  DUMAINE,  Mme  Nasira  DEBBAH,  M.  Louis  FONTBONNE,  M.
André POCHART, Mme Virginie DELMARRE, Mme Virginie KERGOT, M. Louis
BARLET,  Mme  Liliane  PAULIN,  Mme  Anne-Marie  GAUDENCIO,  M.  Vincent
BONY, Mme Eliane MASSON, Mme Caroline BENOUMELAZ, M. Gilbert ABRAS,
M. Jean-Louis VALENTE

Etait absent :
 Mme Emmanuelle CHAROLLAIS CHEYTION

Délibération :
N° DEL_2019_033

OBJET :
Vote des taux des impôts 2019

Avai(en)t donné pouvoir     :   
M.  Philippe  JASSERAND  à  Mme  Geneviève  FAVERGEON,  Mme  Corinne
DOTTO à Mme Virginie DELMARRE, M. Serge ODIN à M. Gérard OCTROY, M.
Nelson MANE à M. Jean-Claude CHARVIN, Mme Catherine TISSIER à Mme
Colette MARCHAND COGNET, M. Jean POINT à M. Vincent BONY, Mme Dany
TRAMONTANA à M. Jean-Louis VALENTE

Secrétaire de séance : M. Jean-Louis VALENTE

Rappel et référence(s) :

Chaque année, dans le cadre du vote du budget,  le Conseil  municipal a la possibilité de faire varier les taux des impôts
communaux.

Contenu :

La Ville a décidé de poursuivre son engagement du maintien des taux des trois impôts perçus par la collectivité au niveau de
1995.

Depuis 24 ans, les taxes d’habitations, les taxes sur le foncier bâti et sur le foncier non bâti n’ont subi aucune évolution.

Proposition :

Dès lors, il est proposé au conseil municipal de maintenir pour 2019 les taux des trois taxes ménages comme suit :
 taxe d’habitation : 21,05 %,
 taxe sur le foncier bâti : 24,37 %,
 taxe sur le foncier non bâti : 73,29 %.

Le conseil municipal à la majorité maintient pour 2019 les taux des 3 taxes ménages comme suit :
- taxe d'habitation : 21.05%
- taxe sur le foncier bâti : 24.37%
- taxe sur le foncier non bâti : 73.29 %

Votant contre : 7
Vincent BONY, Eliane MASSON, Jean POINT, Caroline BENOUMELAZ, Gilbert ABRAS, Jean-Louis VALENTE, Dany
TRAMONTANA

Ont signé au registre tous les membres présents,
pour copie conforme, 

Le Maire,
Conseiller Départemental,

Jean-Claude CHARVIN


